
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original copy
available for scanning. Features of this copy which may be
bibliographically unique, which may alter any of the images
in the reproduction, or which may significantly change the
usual method of scanning are checked below.

Coloured covers /
Couverture de couleur

Covers damaged /
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing /
Le titre de couverture manque

Coloured maps /
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black) I
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin / La reliure serrée peut
causer de l'ombre ou de la distorsion le long de la
marge intérieure.

Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a numérisé le meilleur exemplaire qu'il lui a été
possible de se procurer. Les détails de cet exemplaire qui
sont peut-être uniques du point de vue bibliographique, qui
peuvent modifier une image reproduite, ou qui peuvent
exiger une modification dans la méthode normale de
numérisation sont indiqués ci-dessous.

w
w

Coloured pages / Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

we
w

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

D Includes supplementary materials /
Comprend du matériel supplémentaire

D Blank leaves added during restorations may
appear within the text. Whenever possible, these
have been omitted from scanning / Il se peut que
certaines pages blanches ajoutées lors d'une
restauration apparaissent dans le texte, mais,
lorsque cela était possible, ces pages n'ont pas
été numérisées.

Pagination continue.

n



L'Ami de la Religion et de la Patrie.
JTOURN.L SECLESIASTIQUE, LITTER.1RE, POLITIQUE, ET DE L'rNSTRUeTiON PoiULAirE.

Vol. I. QUEBEC, 14 JANVIER, 1843. No. 5.

Ettades Historiqies.
LE CLERGE CATHOLIQUE DANS LES SCIENCES,

LA LITTERATURE ET LES ARTS,

ARTULB-PRE3t!ER.

Tout vestige de civilisation avait dispa-
ru. Des myriades de barbares se précipi-
taient sur l'Europe, et, la hache et la fra-
niée à la main, y mîutilaient les monuments
des arts : au milieu des épaisses ténèbres
qui s'étendaient sur le monde, pas une
lueur -d'intelligence, pas un rayon de poé-
sie nie venait éclairer ce triste et sombre
tableau. Ilureusement. le règne de. la
force brutale sin devait être .gu1éphénère,
et il était résqrvé au christianisme de ra-
iimer les sources de la science, de la-litté-
rature et des arts.

Le clergé fut sans contredit à la tête du
mouvement intellectuel du moyen ige, et
même depuis trois. siècles, il n'a pas cess6
de compter une foule d'hommes supé-
rieurs dans toutes lesbranches des connlais-
sances humaines.

Depuis l'établissement du christianisme,
les eneyclopédistes véritables, c'est-à-dire
les savants les plus universels et les plus
iéthodiques, ont tous ou le caractère sa-
cordotal. Qui s'éleva plius haut dans les
cieux, qui pénétra plus à fond dans la
terre, qui connut mieux Phommnîe et la so-
ciété qu'Origène, saint Basile, saint Am-
broise et saint Augustin aux premiers siè-
cles de l'église; Albert-le-Grand, Thomas-
d'Aquin, Vincent-de-Beauvais dans le
mîoyens âge; Kircber, Gassendi, Gordil
dans les temps modernes ? Qui jamais
prit un e.ssor phis hardi, plus élevé dans la
sphère des spéculations philosophiques que
Roger Bacon, ce moine illustre, qui, par
la seule puissance de son génie, pressentit,

-devina et même décrivit la plupart des in-
ventions de l'industrie moderne ?

Si le clergé fit d'heureuses et brillantes
excursions dans le domaine de la philosi-
phie, il ne déploya Ias moins de talent et
<le supériorité, lorsqu'il se mêla au mouve-
ment des afihires publiques. Dans cette
voie, plusieurs membres du sacerdoce inar-
chièrent les égaux des hommes politiques
les plus éminents dont l'histoire ait enré-
gistré les travaux et les sulccès.-Un saint
Paul fut le premier ministre de Constan-
tin-le-Grand, un saint Marcellin, celui
d'IHonorius.--En France, c'est une suite
d'évêques qui, dirigent les aflTires dans les
temps les plus diidieiles : au septième siè-
cle, saint Arnoult, tige des carlovingiens,
saint Omer, saint Eloi, saint Cunibert
Eginlart, prelier ministre de Charlemna-
gne; Adolart, premier ministre de Pepin,
roi d'Italie; Adalbéron-, archevêque de
Reims, chancelier de Hugues Capet ; Su-
ger, abbé de Saint-Denis, régent de Fran-
ce; et, enfin pour ne citer qui'les plus
eélèbres, le chancelier Duprat. le cardinal
de Richelieu et le cardinal Mazarin.

L'histoire de la diplomatie, de toutes les
fonctions la plus délicate et la plus didticile,
n'offre pa de noins comparables aux noms
suivants : les cardinaux d'Ossat et de .Tov-
euse, le cardinal Albéroni. le cardinal
d'Estrées, le Nestor des diplomates vuro-
péens, mort la même aniée que Louis XIV,
et le cardinal Gonzales, dont Bonnparte dit
à Bossaus : 1'oilà un homme comme fen
chîceic.
.En même temps qu'il a agrandi le do-
amine.des sciences iorales et politiques, le
clergé a fécondé la science judiciaire par
d'utiles élaborations. Navarre, onele de
François Xavier, Augustin, archevêque de
Tarragone, Grégoire VIII, auteur d'un
traité ies traités du droit, admiré et ana-
lysé de nos'jours par M. Dupin ainé, Les-
sius Duperren, et le prélat romain Devotti,
ont fondé, perfeetionné, ou réformé le droir
romain et coutumier ; les travaux de ces
jurisconsultes éminents ont exercé une
notable infllnce sur la création les
codes civils modernes.

Notre littérature elle-nêine doit an cler-
gé quelques-unes de ses meilleurs produe-
tions. A cet égard, il sudlit de citer les
noms suivants :. Alain Chartier, archidiacre
de Paris, surnonmé le père de l'éloquence;
Amnyot, évêque, dont le Plutarque est an-
térieur aux Es ais de Montaigne ; le car-
dinal de Retz, dont les mémoires sont un
mnodèle de causeries vives, piquantes, spiri-
tuelles ; Malebranche un de nos plus pro-
fonds métaphysiciens; Fénilon, Bossuet,
Flcliier, Massillon, les orateurs les plus
éminents qui aient brillé dans la chaire
chrétienne; Pabbé Barthélemy, le patient
investigateur des institutions, des arts, <les
coutumes de la Grèce, l'ingénieux, le bril-
lant auteur du Voyage d'Anachiarsis, et
l'abbé Maury, aussi grand écrivain qu'o-
rateur habile.

Nous venons d'esquisser rapidement ce
qu'a fait le clergé dans le domaine litté-
raire. Voyons ce qu'il a fait dans le do-
maine des beaux-arts.

Le plus grand, le plus beau de tous les
arts. c'est sans contredit larchitecture, qui
les résume tous; et parmi les diverses for-
mes que Parcb1itecture a tour à tour revé-
tues, la plus noble, la plus sulbliie, c'est la
forme iinuvelle que lui imprima le caholi-
cisne. Certes, les monuments de Panti-
quité oiront un mélange de grlec et de
ajesté, d'élgauce et de grandeur, qui

eharme e qui étc.rn'e à la fois. Mais un
est-il un seul qlui, poour la vigueur et la har-
diesse des conceptions, la. magnificence et
l'élévation du style, l'abondance, la ri-
clesse et l'originalité (les d6tnils, puisse
rivaliser avec ces beaux édifièes qui s'éle-
vcrent nu moyen âge, au souffle viviliant et
créateur de la pensée chrétienne? Quel
cachet de poésie à la fois austère et atten-
drissante, dans ces grands temples des'
treizième et quatorzième siècles! sous ces
voêtes majestueuses, 'me' est à l'aise et
se dilate. La pensée a des ailes rapides

qui la soulèvent et l'emportent vers le ciel
de la nef; le spiritualisme chrétien ouvre à
l'intelligence émerveillée <le nouveaux, d'é-
blouissants horizons.-Oui, c'étaient des
honues d'un puissant génie, d'un rare dé-
vouement, d'un naif et sincère enthousi-
asmse, ces artistes, aujourd'hui inconnus
pour la plupart, à qui 'Europe doit un si
grand nombre d'admirables monunents re-
ligieux !

Or, parmai ces hommes éminents figuré-
relit plusieurs membres du elçrgé. En
eflet, presque tons les chefs-dYceuvre de
Parchitecture catholique furent tracés, et
souvent exécutés par des moines, des cla-
pitres, et même des évêques, rivalisant de
science, <le verve et d'imagination avec les
architectes les plus famîseux die l'époque;
dus prélats, et quelquefois de simples ab-
bés, rêvaient et dessinaient dans le silence
lu cabinet ou dans la solitude des cloitres,

le plan, les proportions, les farnes gigan-
tesques d'une cathédrale, et jusqu'à ses
dentelures légères et délicates, ses riches
ciselures et ses moindres ornements.

Les premiers ouvrages de l'arcliteture
chrétienne appartiennent à des membres du
clergé, qui leur impriment le sceau de la
foi dnissante, dont la haute inîfluence s'é-
tend de plus en plus sur le monde romain.
Descendons dans lis catacombes de la
grande cité impériale, et nous y verrons
des chaîpelles et des clamîbres sépulerales,
dont une extrémité s'arrondit et forme une
voûte er- cul-de-four, comme dans nos
églises romaines. Mais bientôt le clristia-
nisme sortant de ces retraites profondes.
apparait leu à peu au grand jouir, et ne
tarde pas à s'asseoir avec Constantin sur le
trône des Césars. Alors le génie du sa-
cerdoce catholique ieut se déployer sans
entraves, et sous ses puissantes mains
lèvent de mervelleux monuments.

C'est à partir du dixiène siècle que Par-
chitecture chrétienne marche rapidement
dans sue voie de progrès. Ce ne sont
plus ces églises basses et trapues, étroites
et obscures, aux moulres grossières, aux
profils lourds et disgracieux, qui ont si-
gualé les premiers débuts'de l'art catlho-
lique ; . elles s'élèvent et s'agrandissent.
Leurs façades se couvrent de sculptures.
les tlèches <les clochers s'élancent vers le
ciel, et les soutes resplendissent souvent
le fresques éclatantes. Saint-Mare à Vê-

nise, et Sainte-Sophie å Constanitinople,
sont les types leq plus remiarquables de cet
art nouveau. Toutefois, chacune le ces
église offre un caractère difli;rent et tout-
à-fit approprié aux localités. La pre-
inière porte l'empreinte lu génie gréco-
romain, si régulier et si 6légant à la fois.
La seconde a le cachet lu génie oriental,
si capricieux, si bizarre. Mais malgré ces
difllérences, elles n'en attestent pas mains
la grandeur du priucipe chrétien et l'intel-
ligence des évêques, qui par leurs hautes
inspirations coeourirent à Pérection de
ces admuirables monuients religieux.
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L'Espagne, où lès sa naissance, le ca-
tholicisme avait jeté de profonde racines,
rivalise avec l'Italie sous le rapport de
l'architecture. Les fondements de la ca-
tiiédrale de Séville, qu'un poéte a appelée
un monde entre le ciel et la terre, furent
jetés par le chapitre de cette ciré, et voici
à quelle occasion.-Après avoir exercé
pendant- quelques mois les plus cruels
ravages ssur une partie de P'Espagnc,
la peste cessa tout-à-coup, par suite des
prières du clergé de Séville. C'est en
commémoration de cet évènement miracu-
leux, que le chapitre proposa de bâttir une
église qui surpassât en magnificence toutes
les constructions de ce genre qui existaient
dans la Péninsule. Ce projet fut accueilli
avec empressement. Les populations con-
tribuèrent à son accomplissemeint par des
contributions volontaires, et tous les lon-
mes éminents par leur fortune et leur po-
sition sociale, firent dans cette occasion
des sacrifices considérables.

Ce n'est pas seulement - en Italie et en
Espagne que le clergé catholique fait subir
à l'architecture une merveilleuse transfor-
mations -En Angleterre une suite d'évê-
ques bêtissent la magnitique église de Bar-
ton', et celle de Saint-Pierre dans le Lin-
colshire.-En Allemagne, <1es moines ré-
pandent sur le sol ces myriades de beaux
uùoniments, dont le seul aspect et le ca-
ractère mélancolique disposent notre âme
au recueillement, à la priè-e, à la msédita-
tion, .1 la rêverie.-En Belgique, la corpo-
ration de Saint-Luc élève la cathédrale
d'Anvers, une des pls vastes basiliques du
monde. La corporation de Saint-Lue pos-
sèdait des architectes, des peintres, des
sculpteurs, des ciseleurs dii premier ordre,
et il ne fallait pas moins que la réunion de
ces talents admirables et variés, pour me-
n*er à fin une oeivre aussi imposante dans
sor ensemble, et aussi achevée dans tous
sès détails que la cathédrale d'Anvers.

En France, 'architecture prend aussi
de beaux developpeineuts, et c'est encore
le clergé qui, chez nours donne l'iismpulsion
sous ce rapport. Les francs-maçons, édi-
ficateurs de ios superbes églises gothiques
cesforêts de pierres parlantes, les francs-
maçons étaient des religieux qui parcou-
raient la France pour la couvrir dc chefs-
d'oeuvre, et h qui les populations empres-
sées apportaient non-seulement des otrIan-

los, mais le concours de leur intelligence
etde leur bras. C'est ainsi ques'élèva la
cathédrale de Strasbourg, celles de Nais-
tes, .d'Amiens, de Rouien, Saint-Servin de
Touilouse, Saint-Paul et Narbonne.-
Notre-Dame de Paris, cette gransde et
merveilleuse création, est un des plus
beaux titres qu'ait Maurice de Sully, évê-
que de Paris, à l'admiration de la posté-
rité.

Tanmidis qu'on France le clergé laissait
partout des témoignages éclatants de sa foi
et de soi gémie, en Italie, les papes ou-
vraient à l'architecture <les routes larges et
fécondes. Saint-Auigustin et Saint-Pierre
de Rouie sont duts aux inspirations et à la
rnunilcence d'une suite de pontifes iluis-
ties, -aussi bien que cette foule de somnp-
tueux palais que possède la eapitale du
monde chrétien.

La peinture doit aussi asu sacerdoce ca-
tholique quelques-unsde ses chefs-d'uvre.

Le berceau de la peinture chrétienne se
perd dans l'obscurité des catacombes.
C'est là qu'au sein des inspirations les plus
grandes qui furent j.mais, des prêtres et
<le simple lévites tracèrent sur les murs de
leurs chapelles souteraines, ou sur les tom-
beaux dC loers frères, ces esquisses gros-
sières, dont les fins connaisseurs ne parle-
ront jamnais qu'avec dédain, niais qui se-
ront toujours l'objet d'un culte pour qui-
conque est resté fidèle, d'esprit comme de
cSur, t la foi antique dont ces peintures
sont l'expression et le symbole. Ces mo-
numents, en apparance si informes, sont
lo plus vieil héritage artistique que nous

î«ait transmis le sacerdoce chrétien. Ce
sont comme autant de formules matérielles
et permanentes de leurs actes de foi, d'es-
pérance et de charité. Là est leur pensée
fondamentale mise à nu et revêtue de sa
plus simple expression; pensée naive, at-
tendrissante ou héroique : pensée d'amour,
de sacrifice, de rédemption, d'éternité ;
pensée féconde pour vivifier Part i sa
naissance, et pour le régénérer quand il
décline.

La position précaire des cliétiens dans
Pempire, et le glaive de la per.écution
toujours suspendu sur leur tète, mettant
des entraves de plus ci plus arbitraire ai
libre exercice de leur culte, et à la franche
exposition de leurs dogmes, le clergé ima-
gina, pour y suppéer, un cycle de repré-
sentations allégorico-bibliques, qui se rap-
portaient à la chute de Phomme, a sa ré-
rédemption par le Christ, au baptème, à
la pénitence et à la résurrection. CommeO
dénouement triomphal du drime doulou-
reux joué par le chrétien sur la terre,la ré-
surrection était figurée par tout ce qui
pouvait y faire allusion dans l'Anien et
dans le Nouveau Testament : c'étaient
l'histoire de Jonas ou de Lazare, la colom-
be rentrant avec le rameau d'olivier dans
l'arche, l'eau changée en vina, le jugement
dernier, le prophète Elie dans soin char de,
feu. Le bon pasteur allant à la recher-~
che de sa brebis égarée, ou la rapportant
au bercail, semble avoir été un sujet tracé
aveeune prédilection toute spéciale, par
les peintres et les sculpteurs appartenant
au sacerdoce catholique. C'était la para-
bole de l'évangile la plus ei vogue, par
cela<iu''elle était la plus consolante.' Pour
les jours d'épreuves et de persécutions,
Part avait ine mission d'un autre genre à
remplir ; c'était de fortifier d'avance les
fimes contre les menaees des bourreaux et
contre la crainte de la mort. Alors le
clergé mettait sous les yeux des fidèles les
soufli.ances et la résignation de Job, ou les
trois hommes dans la fournaise, ou Daniel
dans la fosse aux lions, ou bien encore par
une vue prophétique du triomphe définitif
du christianisme, on traçait sur le mur la
catastrophe du persécuteur, Pharaon abimné
dans les flots de la mer rouge.

La grande révolution opérée par Cons-
tantin ne pouvait manquer de donner à la
peinture chrétienne un immense dévelop-
pement. Au lieu d'être resserrée dans
l'étroite et obscure enceinte des catacom-
bes, elle eut désormais tout l'empire ro-
main pour théâtre. De vastes basiliques
élevées à Rouie, à Constantinople et dans
les principales villes des provinces d'Eu..
rope et d'Asie, oflrirent au pinceau des

artistes chrétiens, des surfaces infiniment
plus étendues que celles dont ils avaient
pu disposer jusqu'alors, ce qui amsena de,
modifications importantes sous le rapport
<les dimensions. D'une autre part, Plap.
plication d'un procédé nouveau, découvert
sous le règne de Claude, semblait garantir
une durée indéfinie à tous les ouvrages ex.
écutés de cette manière. La mosaique de.
vint bientôt d'un usage universel dans lPE-
glise chrétienne, toujours portée par im.
tinet à piréférer ce qui approche le plus de
l'éternité,

Ainsi la peinture fut exercée sur une
grande -échelle, et plusieurs membre la
clergé s'y consacy'èrent avec un talent fort
distingué. Ils choisirent d'abord des sujets
analogues aux circonstances nouvelles où
le christianisme venait d'être placé. ls
débarrassèrent l'art des formes allégoriques
auxquelles on avait été forcé de recourir
dans les temps de persécution ; et, pour
être eui harmonie avec l'allégresse répandue
parmi les fidèles et avec les -grandes des-
tinées de la.religion, ils tracèrent partout
des images de béatitude et de triomphe.

L'avénement de Charlemagne donna une
impulsion nouvelle aux beaux-arts ÎZas,
toute l'étendue de sou empire. La is-
sion d'inspecter les églises et les peintures
faisait alors partie des attributions des
évêque. Partout Charlemagie stimula le
zèle des artistes et des moines. et non
content d'exercer le sien dans ses propres
états, et de déterminer dans ses capitulai-
res le mode de contributions à fournir pour
les ouvrages de peinture, il se rendait en.
core le protecteur dtes arts auprès des rois
étrangers, et s'efforçait de les propager ais
loin comme une des gloires et un des bien-
faits du christianisme.

L'alli-nce les hautes dignités ecelésias-
tiques avec la prééminence dans le culte
îles beaux-arts, fut très fréquente à cette
époque et dans les siècles suivants. IHel-
dérie et Adébart, lun abbé de Saint-Trou,
étaient célèbres de leur temps comme pein-
tres de miniatures, et ses fonctions épisco-
pales n'empêchnient pas saint Bernard,
évêque d'Illildesheim, -de peindre lui-améame
les murs et les plafonds de snn église, et do
form'er des élèves qui l'accormpagnaient en-
suite dans les cours, où il était erivoyé
comme embassadeur. ŽNouis voyons aussi
soi successeur Godeschard fonder une
école. de peinture dans son palais, et ]p
moine Tlhiémon, après avoir exercé son
pinceau dans un grand nombre de cou-
vents, aller S'asseoir, la mitre eus tête, sur
le siége archiépiscopal de Saltzbourg.

La découverte de la peinture sur verre,
qui eut lieu à lafin du dixième siècle, fut
l'oeuvre dii sacerdoce catholique. Lagloire
de cette découverte appartient au clergé
de France, et certes ce n'est pas avoir peu
contribué ait développement de l'art mo-
derne et à la majesté du culte, que d'avoir
pliacé l'imagination du chrétien en prières
sous le charime miystérieux de cette lumière
incertaine, si favorable au renueillement,
et d'avoir ci quel5ue sorte réalisé pour lui
une iartie des merveilles de la Jérusalem
céleste. Quelle facilité de Si. grandes sur-
faces n'oìirent-elles pas, soit pour éteri-
ser de geands souvenirs historiques, comme
à Saint-Dénis, où l'abbé Suger avait fait
retracer sur les vitreaux du chSeur les prin-
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cipaux exploits des premiers Croisés, soit
pour familiariser les fidèles avec les faits et
les dogmes de la religion. comme le vou-
lait un curé de Saint-Nizier de Troyes,
qui, dans une inscription placée autrefois
au-dessus de la porte principale de l'église,
disait qu'il avait fait peindre trois vitraux
pour servir de catéchisme et d'instruction
au peuple.

An moyen lIge, plusieurs peinti-es chré-
tiens du plus htaut mérite se formèrent
dans les cloîtres. Parmi eux, le frère An-
;élique de Fiesole occupe sans contredit le

Premier rang. Riche, issu d'une famille
illustre, et pourvu de ces avantages Lstx-
rieurs qui charment et séduisent, Angélique
dje Fiesole aurait pu conquérir, dans le
inonde, une brillante position. Il aima
mlieux s'enfermer dans un cloître. Mais,
tout en se vouant à la vie monastique, il
ne renonça pas à l'exercice de la peiniture,
qu'il avait toujours 'passionén-nt aimée.
Ses jugements derniers et ses descentes de
croix sont des ouvres extrêmement remar-
quables, et qui ne pâlissent point à côté
dles travaux des grands maîtres.

Enfin l'art musical doit at clergé ses
perfectionnements les plus remarquables.
On sait, ein efl'et, que les principes de
l'harmonie étaient tombés dans un profond
oubli, lorsque saint Ambroise vint les faire
refleurir. Saint Ambroise est le véritable
fondateur de la musique d'église. selon le
mode diatonique des Grecs.-Saint Gré-
oire poursuivit avec ardeur cette ouvre si

glorieusement commencée, et les papes qui
lui succédèrent, Vitalien, Etienne, Adrien,
contribuèrent puissamment à répandre en
Italie, et même dans la plupart des con-
trées de l'Europe, le goût et le sentiment
des beautés de la mélodie. Ils donnèrent
surtout une vive et féconde impulsion à la
musique instrumentale,qui jusqu'alors avait
été frappée d'tune sorte de réprobration.

Dans les siècles suivants, le clergé con-
tinua à s'occuper de l'art musical avee in-
telligence et succès; il enriebit même cette
branche importante des beaux-arts d'heu-
reuises et fécondes découvertes. Les béné-
dictins Balbule et Nothon inventèrent les
signes tracés au-dessus des lettres dans la
musique écrite, signes qui depuis prirent
le nom de notes et firent faire un pas im-
imense -à Part. Et tandis que ces travaux
s'exécutaient dans la solitude des mons-
tères, des évêques et des ecclésiastiques
en crédit auprès des souverains, hâtaient
de toutes leurs farces les progrèts de la
mélodie, par la création d'établissements
destinés à eu populariser les principes.

Cependant, malgré tou's ces efforts, la
imusique manquait encore de règles positi-
ves, de méthodes rationnelles. Il fallait
que des hommes supérieurs vinssent la fé-
conder par des découvertes encore plus
grandes que celles qui avaient été antérieu-
remient accomplies. Ces hommes supé-
rieurs se manifestèrent au sein du clergé.
Les véritables régénérateurs de la musique
sont: Laguebalde, bénédictin de Saint-
Amand, attaché à la cathédrale de Reims
au neuvième siècle, et surtout Guide d'A-
rezzo, autre bénédictin du siècle suivant,
inventeur de la gamme,e'est-à-dire de l'ad-
mirable clef de la musique.

Parmi les musiciens éminents que vit
éclore l'époque de la renaissance, plusieurs

membres du clergé figurent avec éclat. Tels in
furent les abbés Gaflorio et Zarlino, qui la
brillèrent en) Italie au seizième siècle, et à se
qui l'on doit l'invention de la théorie toute il
entière dela composition ; et parmi ceux q
que produisit le dix-septième siècle, nous el
signalerons particulièrement l'abbé Tarti- pi
ni, si célèbre dans le monde artistique par nu
sa découverte du troisième son.

Au dix-huitième siècle, le clergé ne se N
distingua pias moins dans la carrière de l'art d
musical qu'aux époques précédentes. Bédos i
de Celles, bénédictin de Saint-Maur, per- ir
fectionna l'orgue, le sublime instrument r
du culte catholique, et par d'heureuses 1'
combinaisons, le dota de facultés puissan- v
tes, Panima d'une vie nouvelle, d'un soufile n
ardent et passionné. il

Dans ces derniers temps, plusieurs n
membres du clergé français se sGnt occus- s:
pés de musique avec beaucoup de succès. v
Quelques-uns ménie ont apporté dans la r
fabrication des instruments des perfection- t
nements d'une grande importance. L'orgue il
a dt (le nos jours toute sa splendeur à des 1
ecclésiastiques, et notamment à 'abbé La- s
roque, auteur des autosymphones et du Mi- il
lacer, ces instruments at mécanisme ingé-
nieux qui remplacent si avantageusement u
l'orgue dans nos églises rurales, et A l'aide q
desquels les personnes les plus inexpéri- g
montées peuvent exécuter les morceaux
les plus difliciles de la musique religieuse. t

Cra. VILLAORtE.
( A continuer.) 
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AItTICLE flEUXIrME.r

(Suite.) p
C'est Insîtituteur et non q

plus 1. c.-on qui est de- b
mosi l'arbitre des destin6c,
du monde. e

(bae flsueaîAir.) il
Lus civHiisaijon Cnt fille de

- l'cflseigLCnient. La eondi-
lien Préalable de tout e-I
seigîsement est la JIossen. c
sien d'un habile in,itulcur.
(Itoscsvr. »E LsirEe.)

Une autre omission fatale au progrèês de
l'éducation que l'on rencontre danîs notre
loi, e'est de usavoir pas pourvu -à la quîuli- t
fie:îtioni des instituteurs. Il est bien v'rai
que cette loi st2x«ue que dans les dix an-
nées qui suivront sa passation, c'est-à-dire t
le prenmier de juillet, 185G, lut bureau t
d'examinateurs sera chargé de s'enquérir I
des connaissiances et dle la qualification nio- a
raie du ceux qui voudront se livrer à l'en-e
seignemnent. Mais jusqu'à cette époque,c
le devoir du bureau se borneînt à exansiner
les instituteurs qui désireront subir un e
examen. Combien de ces examens ont ou p
lieu dans le flistriet de Québece? Cinq ou d
six au plus. Nous ne comprenons pias ce
délai apporté par la loi dans la mise à. ex- e
écution d'une disposition aussi importante c
que celle de l'exaluen des qualifications desq

stitutéurs. Il est cependant certain que
législature a compris la nécessité d'une

mublable disposition ; mais ce que inous
e pouvons -nous expliquer, c'est la raison
ui la engagée à-remettre à une époque
oignée la mise à ef'et de cette mème dis-
osition, et pourquoi en 1856 il y aura
ne plus grande nécessité d'exiger une
ualifleation des instituteurs, qu'en 1S46.
ous comprendrions la nécessité de ce
élai, si la lui avait pourvu à l'établisse-
oent.d'eoles norinales pour former des
istitulteurs ; alors ce délai aurait un motif
aisonnable, nécessaire mome. Mais en
absence d'une telle disposition nous ne
oyons pas pourquoi de 1846 à 1856, on
e devrait pas exiger une qualification des
istituteurs, quand rien n'est plus constaté,
'est plus notoire que leur inîcapacité,
auf quelques exceptions, comme nous l'a-
ons déjà remarqué. Aussi qu'en est-il
ésulté ? c'est que l'instituteur possédant
outes les qualités requises pour enseigner,
e petit lutter contre des ignorants, dans
a plupart des cas préférés par les commis-
aires d'écoles, parce qu'ils demandent
loins cher.

"Voici, dit encore M. Ryerson,quelques
ns des avantages qui résulteraient de la
ualification des instituteurs. lo. L'ensei-
iement deviendrait ino profession. Ceux

ýui se vouent à l'instruction dans les au-
res pays la regardent comme leur voca-
ion; ils s'y attachent contine l's autres
iommes s'attachent à leurs professions, et
y consacrent le reste de leur vie. On ne
e plaint nulle part, dans aucun pays oii
'on s'occupe à former régulièrement des
nstituteurs, que les n'aitres soient portés

laisser - la profession de l'enseigne-
nent pour d'autres occupations. Ail con-
raire, dans tous ces pays, cette profession
st extrêmement considérée par le public, au
oint que les personnes ignoranes oit sans
aractère ne trouveraient pas plus d'ueiploi.
oimime instituteurs, qu'elles n'en trouve-
aient comme professeurs, médecins ou
vocats. C'est ainsi que la jeunesse d'un
pays, par la seule force de lopinion publi-
lue, se trouve à l'abri des maux sans nom-
bre qui découlent de l'ignorance et de l'ex-
imple pernicieux d'inisltituteurs incapableset

mamoraux. Ces personnes et d'autres qui
ne peuvent trouver d'autre emnploi,ne pour-
:aient plus alors regarder l'enseignement,
ome la dernière planche de salut ponr.
btenir une sunbsistanice, et comme un der-
lier moyen de faire tort à leurs conci-
oyens. La noble et importante mission
elenseignenent sera honorée; les mai-
res se resptecteront et seront respectés
comme les autres personnes do profession.

"2a. Les instituteurs seront mieux ré-
ribués. On sentira tout le prix de Pins-
ituteur capable, à côté de celui qui ne l'est
las; et ses services seront d'autant plus
ppréciés. Il en est de l'enseignement
conme des autres connaissances, comme
les marchandises; il obtiendra soi prix
uivant sa valeur. Augmentez-en le prix
mt la valeur, en le rendant plus attrayant et
plus utile, et la rétribution augmentera
dans la mérme proportion.

"3o. Econoimie de temps pour les élèves
t de dépense pour les parents. L'expéri-
ence et l'observation sont là pour prouver
qu'un instituteur qualifié peut communi-
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quer deux fois autant d'instruction dans le
même espace de temps, que eeili qui ne
l'est pas, par la raison qu'il possède mieux
l'art d'enseigner, qu'il suit une meilleure
méthode, et qu'il sait adopter une m:il-
leure organisation et classification dans
son école.' Or, supposons nintenr'nt que
le salaire dupremier esecde celui du der-
nier dans la mémue proportion, c'est-à-dire,
que Pinstituteur qualifié reçoive u salaire
double de celui de l'instituteur non quali-
fié, Pélève n'y gagne-t-il pas encore sous
le rapport de l'économie du tempns, des
bonnes habitudes qu'il acquiert, et des
vues exactes qu'il puise à une telle école ?
Ainsi, les élèves obtiendront, pendant le
temps qu'ils fréquentent ordinairement les
écoles élémentaires, deux. fois autant de
connaissances et cela d'ûne manière cor-
recte et exacte, qu'il n'en acquièrent pré-
sentement d'une manière si imparfaite,

" L'honurable Sainuel Yourng, surinton-
dant des écoles de lEtat de New York, dit
dans son rapport de 1844: Il est pleine-
mei constaté maintenant qu'un iistitti-
teur capable et formé dans une école nor-
male, est mieux un état d'instruire ses
élèves on six mois, qu'un autre instituteur
ne .e pourrait dans le double de temps,
d'après 'ancien système d'enseignement.
Si l'un affirime qu'un ouvrier qui a appris
avec soin la théorie et la pratique de son
métier, petit faire deux fois autant dl'oU-
vrage, et le faire deux fois mioux, que celui
quiprétend l'avoir appris par instinct et sans
faire ,un apprentissage, n'est-il pas égaie-
ment évident que Pinstituteur dontles foe-
tions embrassent éminemment l'art et la
théorie, qui est obligé d'étudier et de con-
naitre les dispositions et les diverses qua-
lités des enfants qui sont confiés à ses
soins ; de cultiver les premiers hourgeons
de Pintelligcsee de ses élèves; de les ftire
germer, et d'en htter la maturité, afin
.qu'ils produisent une riche et abondante
moisson de fruits; n'est-il pas évident
qu'un tel instituteur, à moins qu'il n'y soit
préparé par l'étude et la pratique, lie pour-
ra jamais remplir dignement cette grande
mission.
. l est utn antre sujet qui méritait, suivant

nous, l'attention du législateur, c'est de
pourvoir à l'uniformité des livres en usage
danslesécoles; cependartnotroloi d'éduca-
tion n'en parle pas. " La diversité des
livres de textes dans les écoles, dit M. Ry-
erson, et le mauvais choix <le plusieurs
d'entre cis, sont un autre sujet de repro-
ce grave et général. On a longtemps
pensé que le gouvernement ne ponvait
intervenir dans une pareille matière, sans
blesser le droit personnel et la liberté in-
dividuelle; mais l'expérience a démontré
l'absurdité de ce.ite doctrine et de mille
théories semblables.

Un autre avantage résultant de l'uni-
formité sous le rapport des livres c'est
qu'on les aurait à meilleur marché. Les
livres une fois choisis, seraient bm-
primés dans le pays à un nonbre très con-
sidérable d'exemplaires qui permettrait à
l'imprimeur de les vendre à ui prix très
réduit en faisant néanmoins un profit rai-
sonnable. Ainsi, outre pavantage qu'en
retirerait l'éducation, une semblable dispo-
sition proeurratoit un débouché immense à
110 Manufactures de papier, k nos impri-
ineirs 't à nos relieur,, et les nmmtite cou-

sidérables qui sortent du pays pour l'achat
de livres imprimés à l'étranger, resteraient
en circulation parmi nous;

Il est encore une autre onission essen-
tielle dans notre loi d'éducation, c'est l'ab-
sence de dispositions réglant le système ou
nodetuniftormd'eseignonent. Rien pour-
tant n'est plus importaut, et nulle question
n'a aussSi longtemps etaussi profondément
occupé l'attention des amis de l'éducation
chsez les nations les plus policées de l'ancien
monde. .

Aussi, dans la plupart de nos écoles,
on est encore à suivre le système rou-
tinier <le l'enseignement individuel. "Les
méthodes abondent, dit encore 3L Ro-
selly de Lorgues, pour instruire la jeu-
nesse; maisquatre modes fixes d'ensei-
gueuent existent seuls. Le premier
déjà vieilli, s'appelle mode individuel ;
le second, mode simultané; le troisi-
ène, tmode mutuel; le quatrième, moide
simultané et mode mutuel réunis. Luiode
individuel quoique le plus suivi encore,
est, nous le devons dire, une vraie ealamiiké
pour l'éducation primaire. Il oblige d'ap-
poler chaque élève à son tour, afin de ré-
citer, do calculer, de lire séparémetnt. Or,
la durée de la classe étant de deux heures
et demie dans une école orinaire de trente
élèves, malgré la -meilleure volonté, le
maître ne pourra donner que cinq minutes
Selhacun (Veux. Et si, comme il arrive
souvent, le nombre des éléves monte aut
double de ce chifre, alors au lieu de cinq
minutes, Penfiant n'en recevra plus que
dcux et demie. Cette briâve démostra-
tien esxplique assez pourquoi on voit tant
de jeunes intelligenees languir cil pure
perte, sur les battes eune école, dans leurs
plus belles années. Les caractères prinei-
paux du mnode individuel sont ceux-ci:
fatigue, ennui, consommation de temp>5,
stérilité. Il nous sufit de les indiquer
pour avoir le droit d'espérer que bientôt
tout instituteur qui comprend ses devoirs
renoncera à une routine tombée dans un
juste discrédit.

L'enseignement simultané consiste
dan"s ne classification exacte de la capaci-
té, dc là surtout dépend son succès. Les
élèves, divisés d'après l'ordre de leur us-
tnction, la leçon donnée par le maître à
1r'un d'eux, est suivi par tous les
attres ensemble. L'émulation tient leutr
attention en haleine, chacun d'eux devant
reprendre celui qui se tromperait. La
lecture, faite par le musembre d'une 2ection,
est suivie à la fois par une section entière.
Les avantages de ce mode sur l'enseigne-
ment individuel sont indubitables. L'é-
lève et la section se confondent; plus la
section est nombreuse, plus dure la
leçon ; pareonséquent, pluselle peut profi-
ter. Mais plus il ya de sections,moins il est
possible au muai tre de leur accorder d'jus-
tacts. Done ce mnode offre encore un in-
convdnient, l'éventualité dans Pinstrue-
tien.'"

Le mode nutuel est 'un ,néennismo
ingénieux, digne cl'étusdes réelles. Il place
sous la surveillance du iaitre toutes les
sections ensemble. Sans perte aucune de
temps, elles peuvent travailler à la" fois, au
moyen des moniteurs qui les dirigent sé-
parément, Les moniteurs sont choisis.
parmi les meilleurs élèves; ils reçoivent
du smaître la leçon, et la transsettent à

leurs condiscipie. Ainsi les sections de
différentes forces marchent simultanémel.
Avantages de l'enseignement mutuel n,
le mode simultané. Chaque monites
ayant sous lui dix écoliers, l'instituteur
peut sans peine diririger une école rsoy.eune de cent élèves; car il n'en a pour
ainsi dire que dix. Aucune lacune, nulk
interruption dans les travaux de chant 0
clase.-Inconvénicnt.--Les moniteurs é.
taut eux-mêmes élèves, leur enseignement
nesauraitégaler celuiduumaitrernge.
graphie, larithmétique, Part de parler t,.
cilement, etc."

" Le mode simultané et mutuel résur
offrent sur les précédens de notables avan.
tiges. Les élèves sont classés d'après leur
exacte capacité ; ils demeurent Sous ll
surveillance des moniteurs. Après la le.
çon, chaque moniteur répMto cette leçon àsa section respective. Le maître exanIe
et interroge aussi lui-même chaque élère
et voit par ses propres yeux. Il consacre
à cette utile expérience la moitié de la du-
rée des classes."

Nul doute que ce dernier mode d'ensei-
giement ne soit le meilleur ; c'est celui
suivi par les Frères cles Ecoles Chrétien-
uses, et c'est ce qui fait que leur système
d'enseignement est bien supérieur totu
les autres. Nous savons qu'il se rencon-
trO des parents assez peu raisonnables pour
vouloir dicter au maitre auquel ils contient
l'instruction de leurs enfants, le ilode qu'il
doit employeri nous savons aussi, et il est
à notre connaissance personnelle, que des
parents ont retiré leurs enfants d'école,
dirigées par d'habiles instituteurs, paree
que, disaient-ils, ils nue payaient pas un
maitre pour faire instruire leurs enfants
par d'autres enfants. A de si sottes, 1
d'aussi ridicules prétentions, il n'y a rien
à répondre, paree que la seule réponse qui
peut y être faite, ie serait qu'une disser-
tation sur les divers modes d'enseigne-
"ent ; dissertation, que l'ignorance de ces
parents rend impossible. Il est donc né-
cessaire que l loi intervienne pour faire
choix du meileur dte d'enseignemnto;
et ce choix fcit, la volonté du législateur
sera la meilleure raison à opposer au pré-
jugés de l'igtorance.

Une autre omissionI dO notre loi déduca-
tion, c'est le manque de disposition établis-
sant un contrslo cficacs et l'inspeection des é-
ce!cs."Si c'est le maitre qui fait lécole,'est
le gouverrement qui fait le systèmse. Ce
que le nailtre est à Pime, legmvernenrnt
doit être à laîrtre,le directeur lesprit vi-
vifiant," dit M. Ryerson. Il est bien vrai
que notre loi potur obtenir la visite des
écoles, a voulut mettre ou mouvement de
nombreux agents, depuis le juge en chef,
et les autres juges, les hauts dignitaires de
l'église et les simples prêtres, les membres
de l' législature, les juges de paix,les tau-res, jusqu'aux capitaines de milice; mais à
quel résultat aconduit cettelongualiste de
visiteurs désignés par la législature ?
quel est celui d'entre eux, les ministres des
cultes peut-êtcre, exceptés, qui a jamais
mis do côté ses occupations, pour faire la
visite des écoles de sa localité ? A Qué-
bec, où nous avons une quantité de ces
vW teurs de toutes qualités et conditiom;
n seul d'entre eux a-t-il jamais mis le
pied dans une de nos écoles pour en faire
la visile aux termes de Ja loi? amnis.
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Et le surintendant de l'éducation qui est
d'office visiteur de toutes les écoles, fait-il
cette visite? Non; et quand il le vou-
drait, il ne pourrait pas necomplir cette tâ-
che physiquenit impossible dans la sta-
tion laboriouse qu'il occupe.

D ailleurs, est-il raisonnable, est-il juste,
est-il convenable, d'exiger que le jupo
descende de son tribunal, %lue 'lhomn
d'aflhire interrompe ses occupationis pour
aller faire cette visite. Comme on le véit,
cette disposition de la loi relativement à la
visite des écoles, est illusoire.

" De même que des règles et un cours
d'instructions judicieux, dit encore M.
Ryerson, prescrits pour une école, seraient
de peu d'utilité sans un maitre habile et
diligent pour faire exécuter les premières
et enseigner l'autre ; de mémie la pronul-
gation d'une loi des écoles élémentaires,
quelques complètes que soient ses disposi-
tions, et l'établissement d'un cours d'ins-
truction,quelque pratique et si étenduqu'il
soit,one contribuera pas beaucoup à l'édu-
cation du peuple sans une surveillance pa-
ternelle, vigilante et énergique du gouver-
nement.- Wil est dit devoir du gouverne-
ment de législater sur l'instretion publi-
que, il doit aussi être de son devoir de veil-
ler à l'exécution des lois qu'il a faites.
Etablir sise loi publique, et ensuite en aban-
donner, ou ce qui revient au même, eni né-
Sli.cr l'e.vécution, est tun solécisme cen ma-
fière de gouvernement. Cependant telle a
été la pratique absurde de certais goi-
vernemients ; c'est là la cause première du
peu de progrès de l'éducntion sous ces goil-
vernements. Après~ avoir fait une ou plu-
sieurs lois au sujet des écoles, il les ont
laissées,çomne un orphelin abanbondonné,
à la négligcnce ou au- soins d'individus, ou
d'arrondissements, ou de villes, pour les-
quels la loi est restée ?ne lettre mortc, ou
n'a fait que végéter pendant quelque temps,
suivant que les prinipaux personnages de
chaque localité étaient disposés a agir ou à
ne pas agir, dans une matière d'une impor-
tance ausse vitale pou- tous les -intérêts et la
prospérité de l'état."

" Si le gouvernement est établi pour
la prospérité de la société, tout ce qui se
rapporte à l'instructión et à l'éducation
demande ses soins pratiques aussi bien que
son intervention législati.ve. Cependant,
il est boin nombre de personnes qui ont parlé
et êcrit de manière à faire croire que le
gouvernement n'avait rien autre chose à
faire pour un département duquel dépen-
dent plus que'de tout autre, la vie, la force
et le bonheur du peuple, pour ne rien dire
de l'existence d'une constitutioi libre et
d'un code de- lois que do' passer un statut
et accorder certaines subventions, abandon-
nant Pemploi des dniers publies et toute
la partie pratique et essentielle de 1'adni-
istration de la loi, aux diverses localités,

comme à autant de démocraties indépen-
dantes et isolées. Dans de pareilles cir-
constances, il ce saurait exister un sys-
tème d'instruction ; il peut n'y avoir
qu'une seule loi, mais les systèmees on pra-
tiques pourront présenter autant de va-
riétés qn'il y aura de divisions munici-
pales. Pour qu'il y ait un système d'ins-
traction publique propre à lEtati il faut
<îu'il y ait un contrôle de l'Etat, aussi bien
qu'une loi de i'Etat.

En peu de mots, M. Ilyerson, fait la
critique, la plus juste et la plus vraie de
l'abandon nuquel est laissé l'exécution de
notre loi d'éducation ; du manque île con-
trôle et de surveillance de la part du gou-
vernement: On ne nous objectera pas,
nous le pensons, la surveillance exercée
par le surintendant du Bas-Canada qui se
borne à répondre aux nombreuses ques-
tions que soulvent le défaut de clarté de
la loi, ou à envoyer de temps à autre des
circulaires adressées aux commissaires d'é-
eoles. Nous ne voulons pas blâmer la
conduite de cet officier public; la loi ne
l'oblige pas, et ne pourrait pas raisonna-
blement l'obliger à faire plus; niais toi-
jours, ce n'est pas là le contrôle, ce s'esù
pas là la surveillance nécessaire i l'action
eflience d'une loi qui a pour but linstruc-
tion duI peuple ; ce n'est pas là une sur-
veillance qui puisse mettre le gouvernement
en état de contrôler les progrès de Pédu-
diention, les qualifications des instituteurs
et de s'assurer si les dispositions de la loi
sont vraiment et réellement exécutées ; enfin
ce n'est pas mme une surveillance; car
pour surveiller les écoles il faut les con-
naitre ; pour les connaitre il faut les visi-
ter; or ce n'est pas par des rapports de
comîmissaires d'écoles qui, quelquefois,
peuvent être mensongers, que cette con-
naissance peut être aequise, mais par lins-
pection et la visite de ces écoles faites par
uis officier responsable directement au gou-
vernement du pays, et chargé par* état de
s'enquérir de l'exécution de la loi, des
obstacles qu'elle petut rencontrer, et d'in-
diquer toutes les 'odilications qu'il con-
vient d'y faire dans lintérêt de la cause
de l'inistruction populaire.

" La conviction de cette vérité impor-
tante, ajoute M. Ryerson, et les devoirs
auxquels ces remarques se rapportent, a
inspiré une des améliorations les plus im-
portantes qui aient été introduites durant
ce siècle dans la science du gouvernement,
la nomination d'ofliciers et la confe<tion
de lois pour l'éducation de la population
entière. De telle sorte qu'il n'y a pns
un état en Europe, depuis la Russie jus-
qu'au plus petit canton de la Suisse qui
n'ait son Conseil ou Bureau, ou ministre
on surintendant, on préfet de l'instruction
publique, qui exerce une surveillance active
et prévoyante, proportionnée aux disposi-
tions de la loi et à la société qu'elle inté-
resse. Les plus avancés d'entre les Etats
voisins, Out senti la nécessité d'adopter cet
mesure, ainsi que les autres améliorations
introduites dans l'éducation par la civilisa-
tioni européenne. Et il est maintenant
admis que l'éducation du peuple dépend
plus de l'administration que des dispositions
législatives relatives a l'instruction pi-
blique.

Nous terminons ici, notre critique de
la loi d'éducation. Nons nrous sommes
contenté d'effleurer les -défauts les plus
snillants de cette loi. Il est est encore un
grand nombre de vices et d'omissions que
démontre l'action journalière du cette
loi ; mais nous ne potvons entrer dans des
détails qui nous conduiraient au-delà
des bornes que nous nous sommes pres
rites.

NOUVELLES 'EUROPE.

Jusqu'au 18 Décembre.

Nous extrayons ce qui suit du IWilmcr
Sm- Snîith European Times du 8 décembre,

reçu an cette ville par la voie- d'Hialifax,
samedi dernier :

AN.LETEnt.- Depuis notre dernier
numéro, une dépression générale s'est emu-
parée de presque toutes les branches d'in-
dustrie et <le commerce. Les dernières
opérations de la B3anque-d'Angleterre ont
mis cet établissement dans une plus sûre
position, mais la difficulté d'obtenir des
escomptes, paralyse toutes les aiiires. Des
faillites ont encore en lieu, mais un moiis
grand nombre et pour un montant moins
élevé, quoique cependant d'uno nature
importante..

CriAinnit nrs CosiuxEs, 6 décembre.
])illdo Coercition d'1rlandîe.--Sir George
Grey proposa que ce bill fût lu pour - la
deuxième f6is.

M. John O'Connell, proposa en anen-
d2ment de passer an' ordres du jour. Il
attaqua la politique des ministres à l'égard
do P'Irlande ; il insista longtemps sur les
griefs de ce pays, reprocha aux ministres
leurs belles promesses et les violations nom-
breuses de ces promesses ; leur dit de se
mettre ci garde contre les insidieux con-
seils de sir Robert Peel ; il donna com-
munication à la chambre de nombreux
rapports sur la misère de l'Irlande, et de-
msanda en ternies chaleureux le rappel de
l'union comme le seul reinède aux maux
desa patrie.

Un débat s'ensuivit sur cette motion
MM, H. Grattan, I. D. Browna parlèrent
en faveur du bill, et MM. Fargus, O'Con-
nor et M. O'Connell, contre. La cham-
lre s'ajomirnia sans procéder à la deuxième
lecture du bill.*

Le 9, après de longs débats, la seconde
lecture de cd bill fut -ordonnée par une
majorité de 227. Le 10, la chambre s'est
formée en comité sur ce bill et en a adop-
té les dispositions après quelques débats.

Le 13. Le Iill a subi sa troisième lec-
ture après une division de 173 pour, et 14
contre.

UNIOX ENTnE LA GnAnEZ-BIETAGNE ET
1?InNDE.---Le 7, M. F. O'Connor pré-
senta sa motion pour la nomination d'un
comité spécial chargé de s'eimuérir des
eß'ets .de l'union entre la Grande-Bretagne
et l'Irlande. .L'horf.- membi•e en introdui-
sant sa motion fit un long discours ne con-
tcnant rien de neuf sur le Rappel. Cette
motion fut appuyée par M. J. O'Cun-
nell et .d'autres membres distingués de
l'Association du Ráppel.

Sir Geo. Grey, de la part du gouver-
nement s'oppiosa à la snotion, la considé-
rant comine une moiuerie, -et. demanda à
ce qu'elle fut de -suite rejetée par là cham-
bre., Une: division s'ensuivit ; pour la.
motion 23, codtre 255.
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IscAAc sDES CATiiOLIQUEi.-Le 8,
M. Anstey, proposa la seconde lectuie de
son bill du Recours des Catholiques, et
s'étendit sur l'histoire des différents bills
introduits par M. Watson et d'autres sur
le même sujet, dans les sessions précé-
dentes, et dit que son seul but était - d'ob-
tenir pour les catholiques la jouissance
des droits civils accordés au juifs. Il
n'avait pas le désir d'injurier ou d'affai-
blir l'église protestante, ni de rien faire
qui put être désagréable aux membres de
cette communion ; mais il désirait simple-
ment obtenir un acte de justice en faveur
des catholiques romains contre lesquels le
parlement avait fait des lois pénales et
oppressives qui existaient encore. Il cita
entre autres, le statut 31 Geo. 3. qui dé-
fend sous une forte pénalité aux prêtres
catloliques'd'assister aux funérailles faites
dans les cimetières privés autres lieux;
la Ire sect. du statut10 Geo. 4, qui sou-
met à une pénalité de £50, tout prêtre
qui fera des cérémonies catholiques dans
certains lieux.

Sir R. Inglis s'opposa à cette mesure
parce qu'il considérait qu'elle avait pour
objet d'augmenter le pouvoir et l'influence
de l'église de Rome et de diminuer celle
<le l'église protestante. Il doutait si ce
bill n'attaquait pas la suprématie de la
couronne,. et si do fait, ilne rappe-
lait pas le Bill des Droits (Bil of
Rigis); il désirait donc avoir sur ce point,
l'opinion du procureur-général. Les ca-
tholiques de ce pays avaient été traités
comme co-sujets par les protestants, et de-
puis 1829, ils avaient joui des privilèges
les plus étendus. Avant de donner plus
l'extension à ces privilèges,la chambre fe-
rait bien de voir si les dispositions du bill
ne mettaient pas directement en danger
les droits de la couronne et le salut de l'E-
glise établie. Il termina en proposant
ce que la deuxième lecture fut remise à six
Mois.

.Le comte d'Arundel, dit que les catho-
liques romains d'Angleterre ne reconnais-
saient au Pape aucun pouvoir civil ou tem-
porel. Que conme les lois dont on de-
i.andait le rappel par le bill, étaient tom-

bées en désuétude, et qu'elles étaient en
opposition avec les idées de notre civilisa-
tion, il nevoyait pas pourquoi el:es seraient
continuées même pour une heure.

Sir Geo. Grey, en consentant à la deux-
ième lecture du bill dit, qu'il ne considé-
nait pas que les lois pénales portées contre
les catholiques étant maintenant tombées
en désuétude, fussent pour les catholiques
u grief actuel. Il se réservait le droit
des'opposer en comité à toute partie du
bill. Division pour la lecture du bill, 168 ;
contre 136 ; majorité en faveur de la 2 e
lecture, 32.

Détresse comn'sc2ciale.-Le 15, sur mo-
tion du Chancelier d'Echiquier, un comité:
spécial pour s'enquérir des causes de la de-
tresse commerciale récente, est nommé.
Il est composé de 26 membres, savoir ;-
Le Chancelier de l'Echiquier, Sir R. Peel,
îles lords J. Russecll, G. Bentick, MM.
Herries, Goulburn, Thomson, Labouchère,
Sir J. Graliau, 31M. F. Barinig T. Baring,
Cobden, Spooner, N. 3ocett, ,yloy
Cardwell, Hudson, Hume, Ricardo, Glyn,
Sir W. Clay, MM. d'Israeli, Thornby, J.

Wilson, Drummond et Terment.-Cham-
bre ajournée au 3 février.

Le Dr. Wiseman a été nommé Arche-
vêque catholique de Westminster, à la
place du Dr. Walsh qui a refusé cette di-
gnité à cause de son Aige avancé.

Le choiera avait presque cessé à Cons-
tantinople; à Moscou, ses ravages dimi-
nuent; à St. Petersbourg, il est d'un carac-
tère très doux.

-Linfluenza fait des ravages considé-
rables dans les iles britanniques et dans la
plus grande partie de l'Europe. A Lon-
dres, presque la moitié des employés puî-
blics et deux des établissements particu-
librs en ont été attaqués. Dans un seul
jour 180 commis du Bureau des Postes et
1200 hommes de palice ont été attaqués
par cette épidémie. La mortalité est con-
sidérable et va en augmentant.

-Le gouvernement a ordonné la cons-
truction immédiate de trois forts pour la
défense de Portsmouth.

-Le célèbre libraire G. B. Whittaker,
est mort le 13 du courant, à l'âge de 54
ans; aussi l'éminent ehirurgien Robert
Liston, il était âgé de 52 ans.

-M. Elliot a été nommé sous-assistant
secrétaire <les colonies, conjointement avec
M. Merivale. J. W. C. Murdoch, C. A.
Wood et F. Rogers,écuyers, ont été nom-
niées commissaires pour la vente des terres
de la couronne dans les colonies britanni-
ques et pour surveiller l'émigration.

Intaxn.-Ce malheureux pays est tou-
jours en proie à la famine; les désordres,
les assassinats y sont à l'ordre du jour.
Pour remédier à cet effroyable état de cho-
ses, le parlement impérial s'occupe de lois
pénales pour la répression des désordres
qui désolent l'Irlande; c'est un étrange
moyen de faire disparaître ces désordres
qui ont pour cause première des siècles
d'oppression, et dernièrement, la famine et
tout son hideux cortège.

FRANCE.-M. de Bacourt, ambassadeur
actuel aux Etats-Unis, a été nommé am-
bassadeur en Sardaigne; M. Pageot le
re-mplace comme ministre plénipotentiaire.
Oin s'attend à la résignation du premier
ministre M. Guizot.

EspAGNEz.-Le bruit court à Paris que
le général Narvaez a perdu la confiance de
la reine Christine qui intrigue pour former
un nouveau cabinet dont Mon Pedal et
Gouzalès Bravo feraient partie. L'adresse
proposé par les ministres en réponse au
discours de la reine a été adoptée par la
chambre des députés à une majorité de
124 contre 46.

POiruGAL.-On a des nouvelles de Lis-
bonne jusqu'au 9. Les élections géné.
r>a1es ont eu lieu en Portugal; suivant les
uns, les Cabralistes auraient eu la majorité
dans tous les colléges électoraux; deux
exceptés. La tranquillité régnait dans
la capitale, mais les septembriseurs préten-
daient que les élections étaient Uilégales.
On s'attendait à un elangenent de miniis-

Semss.-La prise de Lucerne a mis fin
aux hostilités. Le canton.de Zug a aban.
donné la ligue.

ALo plENE.rLe procès des conspira-
tuspoloisi à Beurlin, s'est terminé le 3

décembre. Sept des accusés ont été con-
damnés à mort comme tratres; d'autres

à différentes périodes d'emprisonnement
dans des forteresses, et dix-huit ont été
acquittés.

B.AtlIEnE.-On y parle d'un changement
d'administration. Les Etats de Bavière
ont été clos le 30 novembre.

ITALIE.-La question de Ferrare est
considérée comme réglée. Les autrichiens
ont consenti à se retirer de la ville
dans la citadelle, ne conservant qu'un sim-
ple poste à la porte du Pô qu'ils occupe-
ront conjointement avec les troupes pa-
'pales.-Une brillante cérémonie a eu lieu
à Rone le 24 novembre, à l'occasion do
l'installation du nouveau conseil municipal.
-Le roi de Sardaigne a signé le 27 dumé-
me mois, la loi organisant les municipalités
et les conseils deprovince. Il a aussi formé
un ministère de l'instruction à la tête du-
quel il a mis le marquis Alfieri de Soste-
gno, ci-devant président. du comité de la
réforme. Le roi Charles-Albert est le plus
populaire des souverains de l'Italie, ne le
cédant pas même au pape dans la faveur
populaire.

-Des lettres de Rome du 2 décembre,
annoncent que tout était tranquille dans
cette capitaleet que l'uvre de la réforme
administrative marchait d'une manière s-
tisfiisante. Le nouveau conseil d'état et
la municipalité avaient commencé leurs
travaux respectifs, et le parti autrichien
avait abandonné l'espoir d'effectuer une
réaction.

DEux-SmEs.--Des nouvelles de Na-
ples du 2 décembre, disent que la Sicile
est on feu. Les rigueurs excessives em-
ployées par le gouvernement pour sa pré-
servation, ont exaspéré le peuple. Tout
le pays est Ce armes et les soldats ont re-
fusé de marcher contre une population
justement irritée. La constitution de
1812, garantie par l'Angleterre, a été
proclamée. Depuis,on a reçu de nouveaux
détails, mais tellement contradictoires qu'il
est impossible de s'assurer de la vériré.

ALGEnlE.-Le .MNoueliste de ilarseils
assure positivement que Abd-el-Kader s'é-
tait soumis à l'empereur de Maroc. Le
Journal des Débats, contredit cette non-
velle.

Revue Politiqua de la Semaina

ETATS-UNIS.
CONGnEs.-Snat, 4 janv.- Un bill est

introduit pour autoriser la nomination d'un
arpenteur-général pour l'Oregon. Les
résolutions de M. Callhoun relativement à
la guerre du Mexique sont déposées pour
être prises en- considération.

Le major J. L. Smith, porteur de l'a-
dresse au pape, adoptée à Passemblée de.
New-York, est parti le 24,décembre pour
le Ilavre, en route pour l'Italie.

AMERIQUE CENTnALE.-.-l y a eu quel-
ques difficultés entre les villes de Léon et*de
Grenade, mais elles n'ont pas eu de suite.
Des émeutes ayant pour cause la planta-
tion du tabac, ont eu lieu à San Salvador.
On parle de l'élection d'un nouveau pré-
sident.
YucvT .-- Les troubles continuent dans
cette république. Les sauvages ont mas-
sacré presque tous les habitants de Toho-
suca.
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IM&.rrr, 10 décombre.-Joseplh Courtois, Trois-Rivières,
un des éénateurs de la république et édi- Islet,
tour de la Feuille du Commerce avait été Raîuouraska,
condamné à mort pour tentativede révolte; Serbrooke. (comté)
mais l'intervention des consuls frangais et Deux-Montagnes,
anglais a fait commuer cette sentence. Portaitf,

MEXIQUE, 10 décembre.-Les commis- Druînmond
saires nommés par le gouvernement mexi- Leinster,
cain pour traiter avec M. Trist Penvoyé Nicolet,
américain n'ont pit entamer les négocia- touville,
tions, les pouvoirs de M. Trist, lui ayant St. Hyacinthe,
été retirés. ' Les commissaires ont retour- Rinousld.
nés à Queretaro pour recevoir l'autorisa- . 1
tion d'aller à la Hîavanne,pour y rencontrer fontréaly (Cité)
les envoyés des Etats-Unis nommés pour Saguenay,
traiter de la paix. . Teroenne, L

CANADA. Vaudreuil,

SOIX.t-Tt FIT ~aT.aG élections sont La intenant Il parait que Iloftcie
terminées. On peut classer les représentants d'Oxford a rapporté Mr1
élus, comme suit, savoir: . éli aux lieu et place di
Libéraux, 41,-Cotervitteursý. Douteux, S. une rs considérable
.NIaorité libérale, 19.-Total des membres élus, prétexte que %. llk

ELE9 déclaration de sa qualiti
ELEcIO~ TERILSES.d'Europe ; celle donné

La 11tre C, signifie Conseraieur, et la lettre O étant datéteu mois d'a
Opposition ait if fornd4le. sera saisie de cette tià

11AUT-CÂNDA. fais pour toutes àux oi
> Comte. .?elirérentonts. pus s'éiger en .jyges de
Frontenac, Iretnr-y Stuitî, C. lités requnises M a IS 
Cornwall, Solliciteur Géra. CaLueron, C ' Celui 'es t'i-<v
Stornont, Alex. 17cLean, C. do faire son rapsport, son

Glongrrycommise à la lin dic Il
Glnar, Jlln S. lloDoualld, 0. auquel il faudra que

Toronto, l 'roc. Gen. Sliorsood, C. apprenne son devoir.
1 ~ ~ ~ W 1 1M *I. J3oultain, C.

Brockille, Gao. SSrwood, C. g a
liastinga,1 B. Flint, 0. terminée, mercredi, l

Vaudeuil .
orxo,NEE nr lcin ot inenan Ln eat que l'oe. i

termmes. O peutclassr Des reprsenan. d'éfréde arapoens dM

clusaa, cpas continuer la luctee
Libérato, (cité.) G. A. McDonald, C. du sang. Ainsi, M .
SiMcot i, W Robinson, C. sontélus. M. Laant
Essexé, Col. Prince, C. Terrebonne, par une an
Hlamilton, Sir A. Ise.Nab, C. votes ; il avait poucr c
Northîumberland, )loyers , C. AI. A. B. Papineau.
-Prescott, Johînson, O. LeU adedcl
Grenville durrétt, é dc llatin de aqli
Oxford, IlincTRs, N ' c'eurlle i rre dnn

L guroc, Cayley, C. ta dasse duvmis d
Yorkr, lère cliv. (Ridling) .J. IL1 Price, 0.* "applaudissons de toun
Carcton, oalJCkrae. gestions de notre clin
LaUnark, T De-A , . danco de matières l
Nrfolk, Il. J. oulton, p fille de ce jour, ne
Ruoel, G. e . Lyo , C. les reproduire on ont

Leed, Rcharso. 5-ons à on donner l'eLeonwa, l r . carn, C. cL es deux moyens
S tornt, ¯. SLa, C. avoir apporter un souîag
Lonnox et Addigton, B. Scyour, O criro de notre ville,
Petorboro, R. Hall, C. toutes les autres, consis
York, 4e oiding, R. Baldwin, O. vrMge, alors q--ls en n
Durlain, Smit, O. ouvriers empnys orrdir
Lytodo, Sott o . tiers navires puis

gra-DionC'- éautres perstonnes de lu
vente livrer des ltas,Québsc, (cité.) . C. M iconl, lents, les moyens d'oc1n.oabot, o . naniire profitable pour

al (comté) A. Jobin, C. la fois pour le public.
Dorcster, '. Le yiex, C. réaliser que par l'esprit
Québec, (Comté) J. P. J. Chaoveau, o. certain capital. L'idé
Genllectasso, A. N. Morin, O. exécut impossiblen i
oorJ. Cauchon, O. nos espérons pouvoir 

Miuro Cayleya. B C. paiclase pouvrie do

possibilité, mais encore
J.e M lk C. cages pour tout le mon

Shorbook, (ville) B. C. A. Gu, (?) aujourd'hui que les é
Régantie, D. Daly, C. d'entrer esuite dans d
Saint ,aixricc, L. J. Papinea, O. nous avons besoin 'le

StastedJ* eCnnlC. que delt hommes si t cit
Champlain o.Gullt fournir.Wenwrt. Si Les moyens que neu
eterbère, J. Laurin, O. daos l'organisations du

Durchamie, J. Leslie, O. et 'ouvriers pour éta l
Ryton, D. ttls, O. trurzion de navires qui

Duimoulin, O.
Fournier, O.

Marquis, O.
Brooks, C.

Scott, O.
Dcelcsnay, O.

Watts, O.
Dumas, O.

Dr. Fortier, O.
Davignon, O.

Bouthillier, O.
Dr. Taché, O.

.1. Lafoutaine, O.
B. Holmes, O.

Dr. Laterrière, O.
H. Lafontaine, O.

Montgiaîs, O.

r-rapporteur du comté
. Carroll, conservateur,
t M. Hincks qui 'vait
majorité, sois le futile
s n'avait pas duaié une
cation depuis son retour
e à t'oficier-rapnorteur
sût dernier. La cirambre
ire, et apprendra une
iciers-rapporteurs, at tie

la validité des forma-
is électorales.
ères re-ise aussi, dit-on
s piétexte de violence
élction. Encore 'ln,
l'assemblée lég:slailve

tion de cette cité s'est
ar la retraite de MM.
Ces messieurs ont bien
Montréal en ne voulant
t éviter parl l'1effusion
Lafontaine et Ilolhnes,
aine a aussi été élu à
ajorité de plus de 1000

oncurrent un éteignoir,

ndi 'dernier contient
ues sur la détresse de
e notre cité. Nous
t notre cœur aux sug-
frère; etconmmnelabon-
réparées pour notre
nous permet pas de

ior, nous nous borne-
xtrait suivant.
qui nous semblent de-
ement à la clsse ou-
et par contre.couptà

tent a fournir de l'ou-
anquent ailleurs, aux
airement dans les ehan-
procurer en outre aux
rs familles, qui ne peu-
aux extérieurs ait vie-

uper leur temps d'une
elles et avantageusc2 à

Tout cela ne peut se
d'assoriation aidé d'un

e pourra paraître d'une
premier abord ; mais

a développer assez con-
trer, non seulement la
la facilité et les avais-

le. Noirs ne. ferons pour
noncer, nous réservant
es détails pour lesquels
renseignements précis
ux peuvent seuls nous

s suggérons consistent
ne société dle capitalistes
ir un chantier de colis-
fonctionnerait lorsque

les salaires des ouvriers seraient bas et liou-
vrage rare, et une ou deux filatures à coton
dans le voisinage de nos faubourgs, afin d'em-
ployer les personnes qui ne peuvent trouver
aujourd'hui aucun travail lucratif.

Nous nous attacherons a' démontrer dans de
prochains articles, et nous croyons pouvoir le
faire,que de telles entreprises sont praticables,
qu'elles remédieraient en grande partie aux
maux dont souffrent les familles dis oivriers,
et qu'elles procureraient même à ceux qui y
verseraient quelque capital, non seulement un
profit raisonnable, mais encore la satisfaction
d'avoir fait le bien, d'avoir soulage lents
semblables de la manière la plus noble, cest-
a-dire par le travail. 3

Ls ErEiGNons.-M. Cressé, line des
tristes célébrités dui parti insignifiant <les
éteignoirs a-conplètemnsoît été battu at
comté de Nicolet, Le bon sens <le la po-
pulation de ce comté a fait bonne et aimpîle
justice de toutes les misérables intrigues,
de toits les vils moyens dont M. Cressé et
soi digne associé M. Vondenvelden avaient
fait usage depuis plus d'un au pçur troum-
per ie, bons habitants ties eampagnes et
pori les persuader que la loi d'édintioni,
était une oppressions insupportable, suie
tyraimde monstrueuse et sans exemple.
Ces nmssieùrs ers sont pour leurs discours,
leurs mensonges et leurs ridicules requêter
dont la rédaction soule, sufit pbur faire apt-
pr4eier l'intelligence et Péditcation de leurs
auteurs. Dans le district de Québec, oli
les éteignoeirs, grâce au ciel, sont est très
petit nombre, on-craignait à la suite de
l'émeute de St. cervais, pour la réélection
de l'honorable M. Morin. Mais encore
dans ce comté, toutes les déclamations hy-
pocrites des prétendus amis des habitants
des campagnes, toutes leurs calomnies con-
ire l'honorable monsieur, ont été sans
succès. Les habitants du comté de Belle-
chasse n'onst pas oublié les longs et nom-
breux services rendus par M. Morin à leur
comté et ais pays entier; ils n'ont pas ou-
blié le rare et touchant dêsintêressenient
dont il na'a cessé do donner des preuves
éclatantes depuis son entrée dans la vie
publique jusqu'à ce jour; désintéressemont
que M. Morin a porté jusqu'à faire les plus
nobles et les plus générpux sacrifices.
Pour notre part, inous nous pernmettrois
d'émettre un vou en faveur de M. Morin,
c'est qu'à l'ouverture du prochain parle-
ment, ce monsieur soit de nrouveat choisi
pour président le la chambre représenta-
tive. C'est utsn hommage dû et mérité à
ses longs et nombreux services; c'est le
moyen de reconnaitre dignement tout ce
qu'il a fait; tout ce qu'il a perdu pour se
consacrer exclusivement at service de sni
pays dans la carrière orageuse de la vie
publique, M. Merin a largement payé sa
dette à la patrie; il serait temps qu'il se
repfosit des agitations, des troubles et des
anxiétés de la politique dans lesquels il a
perdu sots avenir si brillant de jeune
homme et sa santé. La présidence de la
chambre représentative, est à notre avis,
la seule récoms'pense qui soit digne d'uts
lionnne d'un mérite aussi distingué que
Morin. Elle serait pour lui Plhiorneur
joint au repos et à la tranquillité.

ËWLe manque d'espace nous force à re-
mettre au prochain numéro, notre réponîsu
à l'Am" do ses Concitoyens du Journal de
Québec.
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Bulle.In. Coninercial.
LrnPvooL, 18 Déc. 1847.

Prix des C.reaules.

Blé canadien, rouge; par s D s D
70'b. 7 3 i7 9

Do do blanc, do 7 Oàs 3"
Avoine, V 451b. 2 11h3 O
Farine du Canada, douce, ,

par quarts, de 1961b. 27 Gh29 0
Do do do sure, do 23 Oit2.5 0
Do les Etats-Unis, douce 28 0h30 O
Pois, du Canada, par quart 36 0 à 40 0

PR OVISIO0NS.

Boeuf américain, prime mess, s D s D
parquart. 84 0h 00 0

Do do mess, do 42 0 à 4O 0
Do do prime, dlo 30 0 à 34 0
Bcurre du Canada, 1 quint.~,8 0 à 70 0
Lard amérienin, prime mess

1.1 quart, 55 0 à 6 0
Do do vieux do . 40 0 h 45 0
Do do -mess do - 62 0 h 68 0
Do do prime do 40 0 h 45 0
Alcali ( Perlasse de Mont. 29 0 à 00 0

i ý Potasse, do 34 0 à 00 0
Le prix des bois. - quelques légères ex-

ceptions près, n'a ponit varié depuis le 4
décem.-(voir le No.d de l'Ami dela Relig.

Ais aux Conuiercanits.
A VENDRE.UN emplacement situé sur La rue St. An-

slme, faisant face à la rue St. Gabriel, de
12 pieds de largeur sur 52 fieds rde profondeur.
Ceux qui désireraient acheter un terrain pour
wàtir une Maison de Commerce ne pourraient
mieux faire qu'en l'achetant; il est situé dans
le centre le llus popItIu2 (lu quartier, llace
tres avantageuse pour le commerce, à la dis-
tande de 60 pieds seulement de la rue St.
Vallier.

S'adresser à
iTANSLAS DRAPEAU,

No. 15. rue St. George, Faub. St. Jean.
31 Déc. '1817

JOSEPH CADOTTE,
Rue S.. Pierre, près du .Marché,

BASSE-VILLE.
-T ses plus sincères remercimens au pu-

Sulc en _énéraI pour l'.rncouragementqii'il
eu a eu jusqu'ici, et linforme respect ueuse.
nent qu'il aura toujours constamment en main,comme ci-devant,

HARNAIS, BOTTES et SOULIERS
FRANCAIS,ete.

Quantité de CUIRS CANADIENS, tels quepeaux de Moutorn, Veau, ides prix très modté-
res. ' POINT nc SECOND PRIX.

Québec, 24 décembre, 1S17-

A VIS.

L E soussigné lait ses remercimenfs à.ses
amis et au public en général de t'encou-

rageient libéral qu'il a reçu depuis qu'il n
établi son moulin à rabuotter, et il prend la
liberté de les avertir qu'il sera prèt dans quel-
quesjotrs à scier des madriers et toutes espèces
île bois de construction. Il se flatte que
comme il a réduit ses prix l'on tiers, on voudra
bien lui continuer les mêmes faveurs qu'il a
reçues jusqu'à présent.

G.O. FIS ET, jr.Québec, 24 décembre 1847.

PLACES DEMANDEES.

U NE'enone désirerai', louer UNE ou
DEUXPmLACES dans un banc à la catlé-

drale. S'adresser au Bureau de l'Ami de la
Religion et de la Patrie.

NOUVELLE

POUR APPRENDRE A BIEN LIBE

INSTITUTEUR.

ExTaSeT dus Journal de Québec, du 23 octobre,
1817.

Mr. le Rédlacteur.-Vous avez pui la bonté,
dans votre journal du 5 du présent mois, de
faire de votre propre mouvement, un rapport
favorable de mon adition de la .Noveiîlle Mdthode
pour apprendre à téen lire, augmentée de lana-
lyse énonciative et de quelques chapitres utiles
sur différents sujets. Je vous en suis très re-
Connuissant, et si j'avais connu plutôt le ange-
ment favorable que vous portez sur cet ouvra -
ge, je vous aurais su;géré quelques 7ouvelles
idées qui me sont Veuses dans l long inter-
valle qui s'est écoulé entre sa composition et
sa publication. Le méèite particulier de cette
méthode consiste specialement à faire distin-
guer par les élèves, en peu île mois et méme
en p'eu de semaimes, dans leur lecire, toutes
les parties dut dist.oUrs, et cela d'uie manière
li parait incroyable aux personnes qui ne
connaissent point ma manière d'enseigner.

Voici comment je fais apprendre a mes élè-
ves, et de suite les définitions des dix parties
dudiscours, ainsi succinctement rédigées par
M. Berthelot, d'apròs cellks de l'abbé Girard :

1. L'article annonce in chose,
2. Le substantif la nomme,
3. Le pronom la rappelle,
4. L'adjectif laqualifie,
5. Le verbe peint l'événement.
6. L'adverbe modifie,
7. Le nombre calcule,
8. La préposition exprime les rappoits entre

les choses.
9. La conjonction lie les parties du discours.
10. La particule exprime les affections de

l'âme.
Quand avec le secours de ces dix définitions,

on a expliqué aux élèves tous les mots que rei-
feiment les quatre nu cinq premières leçons de
cet ouv'ragc de Paloiret, il est bien rare que les
élèves ne puissent rendre compte de toutes les
p aitis du discours, dans quelques livres qu'onlesfasse lire. Je laisse a juger ar lecteur s'il
est possible <tue les enfants puissent faire des
progrès aussi rapides d'après Pancienne ma-
nière d'enseigner

J'ai l'horneur d'ètre, etc.,
F. E. JUxrU, Inst.

A VENDRE A L'IMPRIMÉRIE DE

lifn. Co ai
No. 22, Rue Lamontagne, Qulébec.

Pharmacie Canladieine
du

H-aute-Ville, Rue St. Jean, No. 24, Québec.

de

MUSIQUE VOCALE.
S'adresser au propriétaire soussigné.

STANISLAS DtaPrAt

,TABLISSE-MEN T

DE TAILLEUR.
L E soussigné remercie ses amis et le public

de 'encouragement qu'il a reçu depuis pl.
sieurs années et les informe qu'il continue au
même lieu sa BOUTIQUE de TA ILLEUR et
son magasin de draps de toutes sortes. En outre
un assortiment de casques, gants etc,. de toutes
sortes et faits dans le meilleur goût à des prix
trèsmodérés.

N. B. Il exécutera avec ponctualité tous
ordres qui lui auront été confiés.

EDOUARD THIVIERGE.
.Marchaud tailleur.

St. Roch, 21 Déc. IS 4 7,rue du Pont, no.24.

AVIS.

LES soussignés étant nommés Exécuteurs
des testament et dernière volonté de feu

Thomas Fargues, cn son vivant de la cité de
Québec, rnédecin et chirurgien et gradué de
l'Université l'Edimbourg, requierent toutes les
personnes qui sont endettées à la succession du
dit feu Ttomas Fargues de venir iêgler imné-
diateinent, et celles qui ont des réclamations
contre la dite succession de faire tenirleurs ré-
clamations 'à R. E. .aron, l'oun des soussignés.

ED. CAIRON,
ANr. PARANT,
Exécuteurs Testamentaires

Québec, 21 décembre 184e.

ON EXECUTE
A CETTE IMPRIMERIE

Tours sonRTEs D'ouvit.crss E TYProGAPst,1,
TELs QUE

.Pampltlets, Livres, Affiches, Circulaires,
Lettres Mortuaires, Cartes de Tempé-

rance et de visites, Ctc,.
Le tout imprime avec soin et d'après les der-

niers perfectionnements.

AUSSI.
RELIURE EN TOUS GENRES.

JLa Lyre Canadieinn,
A vendre d ce Bureau.

La 5e livraison de la Lyre Canadienne
qui vient d'être publié à Montréal, est en
vente h ce bureau.-Prix 10 sous.

L'.um de .IReligion ct'de la Patrie.

Ce Journal parait tous les VENDREDIS. eu 8
pages. 21 colonnes de matières.. La prix d'abonne-
ment est de DEUX PIASTRES par année, outre!c! f.*ais de' peste, payubles par semestre.

On nie b'abonne pas pour moins de six mois
Ceux qui veulent discontinuer, sont obligés d'es
donner avis nu mois nvant 'expiation du semestre.

Les 'etres, paquets, argents, correspondanesu,
ete., douient etre addressés, crales de port. i
STArsrr.s DnrAEA Propri&tsire, au bureau
du Journal, No. 22, Rue Lamow agüe, Basse-Ville,
Québec. i fLes annonces seront publiées aux taux ordinaires
des autres journaux.

O s'abonne à aoutréal, à la librairie Cana-
dienne de E. Il. Fabre, écr., 3, Rue St. Vincent.

Imprimé Ci Publié par &ram.As DRAVEAU,
Imprimcur-Propriétaire, No. 22, Rut
Lamontagne, Bosse-Ville, Québec.
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